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Sont présents :  

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, Jacques THOMAS, Claudine 

VERGRACHT, Alain TRUMTEL, Nelly PIVOTEAU, Christian THOMAS, 

Céline MARÉCHAL, Patrick LELAY, Béatrix JARRE, Patrick CHARLEY, 

Corinne CHARLEY, Stéphane VENOT, Sandra GUILLEN, Isabelle 

GUILBERT, Dorothée BRINON, Christine MORTREUX, Pascal 

LEPROUST, Valérie BONNIN, Jonathan LEFEBVRE. 

 

Sont excusés :  

Christian LELOUP, pouvoir à Jacques THOMAS, 

Jacques LEVEFAUDES, pouvoir à Claudine VERGRACHT, 

Jérôme CHANCOLON, pouvoir à Nelly PIVOTEAU, 

Guilène BEAUGER, pouvoir à Valérie BONNIN. 

 

Sont absents :  

 

Secrétaire de séance : Dorothée BRINON 
 

 

 
Madame le Maire commence la séance par une déclaration et un hommage aux victimes de la guerre en 

Ukraine, suivie d’une minute de silence.  

 

Le procès verbal de la séance du Conseil ordinaire du 19 janvier 2022 est adopté à l’unanimité.  

 

N°2022-018 - PACTE DE GOUVERNANCE MÉTROPOLITAIN 
 
La loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique vise à associer plus étroitement les communes membres à l’administration de leur EPCI 
et à ajuster les équilibres au sein du bloc local entre les communes et les intercommunalités, que ce soit 
sur le plan des périmètres, de la gouvernance ou de compétences. L’article 1er de la loi insère un article 
L. 5211-11-2 dans le code général des collectivités territoriales (CGCT) qui prévoit la possibilité 
d’élaboration d’un pacte de gouvernance permettant de régler les relations entre l’EPCI et les 
communes, à l’issue d’un débat obligatoire.  
 
Ledit article énonce également que « si l'organe délibérant décide de l'élaboration du pacte de 
gouvernance […] il l'adopte dans un délai de neuf mois à compter du renouvellement général […], après 
avis des conseils municipaux des communes membres, rendu dans un délai de deux mois après la 
transmission du projet de pacte. » 
 
En séance du 11 février 2021, le conseil métropolitain a débattu du pacte de gouvernance et sollicité par 
délibération n° 2021-02-11-COM-05 l’avis des 22 communes membre, en vue de son adoption pour une 
durée maximale d’un an. 
 
Le projet de pacte a recueilli un avis favorable à l’unanimité des 22 communes. 
 
En conséquence, il a été approuvé par une délibération du conseil métropolitain du 29 avril 2021 et par 
délibération du Conseil municipal de Mardié du 17 mars 2021, pour une durée maximale d’un an, soit 
jusqu’au 29 avril 2022. 
 

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU LOIRET 
VILLE DE MARDIÉ 
 

 
 

COMPTE RENDU 
SOMMAIRE 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU 16 MARS 2022 
 

 

(Affiché en exécution de l’article L 2121-25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales) 
 

 

Affiché le :  
 

18 mars 2022 
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Une révision de ce pacte a été engagée, afin notamment de prendre en compte les résultats des audits 
financiers et organisationnels relatifs aux compétences et équipements transférés. 
 
Vu le code général des collectivité territoriales et notamment l’article L. 5211-11-2, 
 
Vu l’avis de la conférence des maires, 
 
Vu l’adoption du présent pacte en Conseil métropolitain du 24 février 2022, 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

➢ D’approuver le pacte de gouvernance entre les communes et Orléans Métropole, annexé à la 

présente délibération. 
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N°2022-019 - RECRUTEMENT ET RÉMUNÉRATION D’AGENTS VACATAIRES À l’ALSH - ANNÉE 
2022 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des 
vacataires. 
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Considérant que l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement organise des activités de Loisirs pour les enfants 
durant chaque période de vacances.  
 
Il est donc nécessaire de recruter des animateurs vacataires ponctuellement, qui assureront l’accueil et 
l’encadrement des enfants pendant cette période. 
 
Il est proposé de recruter des vacataires pour effectuer ponctuellement, en fonction des besoins en 
personnel, l’accueil et l’encadrement des enfants et adolescents, pour l’année 2022.  
 
L’agent vacataire n’est pas recruté pour pourvoir un emploi de la collectivité, correspondant à un 
ensemble de tâches à accomplir, mais pour exécuter un acte isolé, identifiable et répondant à un besoin 
ponctuel de la collectivité. 
 
 
 
 
 
 
 
Il est proposé de rémunérer les vacations (journée ou demi-journée) comme suit : 
 

 Journée sans nuit ½ journée sans 
nuit 

Journée avec 
nuit 

½ journée 
avec nuit 

Direction : titulaire du 
BAFD ou en cours de 
formation BAFD 

 
90.00 € 

 
45.00 € 

 
117 € 

 
58.50 € 

Animateur BAFA 
et/ou autre (s) 
qualification (s) 

 
80.00 € 

 
40.00 € 

 
107 € 

 
53.50 € 

Animateur stagiaire 
et/ou sans 
qualifications 

 
70.00 € 

 
35 € 

 
97 € 

 
48.50 € 

Forfait de préparation 
et bilan De l’ALSH 

 
18 € par semaine travaillée avec ou sans nuit 

 
Les valeurs mentionnées correspondent à des rémunérations brutes. La rémunération à la vacation 
implique que ces agents ne bénéficient pas, en plus de cette rémunération, de congés payés, de 
formation, ni de compléments de rémunération. Ces personnels bénéficieront en outre de la gratuité 
des repas. 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

 
- D’autoriser Madame le Maire à recruter des vacataires selon les conditions ci-dessus, 
- De fixer la rémunération sur les bases d’un forfait brut pour une journée ou une demi-journée 

décrites ci-dessus, 
- D’autoriser Madame le Maire à signer toutes les pièces afférentes à cette décision. 

 

 

N°2022-020 - RÉVISION DU TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES APPROBATION  
 

Depuis 2021, dans le cadre de la réforme fiscale conduisant à la suppression progressive de la taxe 
d’habitation, la taxe d’habitation sur les résidences principales n’est plus perçue par les communes.  
 
Pour la commune de Mardié, le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties était de 26,50%. 

 
Type de vacation 

Nombre 
maximum 
d’agents 

Animation ALSH 8 agents 
vacataires 
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En raison de la réforme de la taxe d’habitation et de la refonte de la fiscalité directe locale introduite 
par l’article 16 de la loi 2019-1479 de finances pour 2020, le taux départemental de taxe foncière sur les 
propriétés bâties, de 18,56% pour le Loiret, nous est transféré afin de compenser la perte de la taxe 
d’habitation sur les résidences principales. 
 
Ainsi, notre taux de référence 2022 est égal à la somme des taux communal et départemental appliqués 
en 2020, soit 26,50% + 18,56% = 45,06%. 
 
Cette mesure est neutre pour nos administrés, dans la mesure où ils payaient déjà la part 
départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties.  
 

 Taux 2022 Pour mémoire taux 2021 

Taxe d’habitation 0 % 16,55 % 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 

45,06 %  
(26.50% + 18.56 %) 

26,50 % 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

69,16 % 69,16 % 

 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- De fixer le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties à 45,06 % pour 2022, 
- De maintenir le taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties et de le laisser inchangé. 

 

 

N°2022-021 - COMPTE DE GESTION 2021 - BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE - 
APPROBATION 
 
Madame le maire rappelle que le compte de gestion constitue la réédition des comptes du comptable à 
l'ordonnateur.  
Il doit être voté préalablement au compte administratif.  
 
Après que le Conseil municipal s’est  fait présenter le Budget Primitif de l’exercice 2021 de la Commune 
de MARDIÉ et les décisions modificatives qui s’y attachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, 
le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recette, les 
bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Comptable accompagné des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à 
recouvrer et l’état des restes à payer,  
 
Après que le Conseil municipal s’est assuré que le Comptable a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020 de la Commune de MARDIÉ, celui de tous les titres 
de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qui lui ont été prescrites de passer dans ses écritures,  
 
Et considérant que le Trésorier Municipal a normalement géré les fonds de la Commune de Mardié :  
 

➢ Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 
2021, y compris celles relatives à la journée complémentaire ;  

➢ Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2021 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires ;  

➢ Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.  
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Le Conseil municipal décide à l’unanimité (abstention de Patrick CHARLEY) : 
 

• De déclarer le compte de gestion dressé pour l’exercice 2021 par le comptable, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve. 

 

 

N°2022-022 - COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE - 
APPROBATION 
 

Le compte administratif du Budget Ville fait apparaître un résultat de clôture excédentaire de  
163 826,30 € pour l’exercice 2021 se décomposant comme suit :  
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

Dépenses d’investissement : 936 442,99 € 

Recettes d’investissement : 777 234,41 € 

Résultat d’investissement de l’exercice : -159 208,58 € 

Résultat de clôture (qui tient compte du résultat 
d’investissement N-1) 

-102 516,38 € 

Restes à réaliser dépenses : 693 128,71 €  

Restes à réaliser recettes : 588 771,11 € 

Résultat cumulé avec reports (déficitaire) : -206 873,98 € 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

 

Dépenses de fonctionnement : 2 140 367,43 € 

Recettes de fonctionnement : 2 406 710,11 € 

Résultat de fonctionnement de l’exercice : 266 342,68 € 

Résultat de clôture (qui tient compte du résultat de 
fonctionnement N-1)  

266 342,68 € 

 
Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le Maire 
concerné par le compte administratif 2021 se retire de la séance. Sa voix sera de ce fait décomptée du 
vote. 
 
Afin de faire procéder au vote, un nouveau président de séance est élu en la qualité de Monsieur 
Jacques THOMAS, premier adjoint au Maire. 
 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité (abstention de Corinne CHARLEY) :  

- Hors de la présence de Mme le Maire, d’approuver le compte administratif 2021 faisant 

apparaître un résultat de clôture excédentaire de 163 826,30 € conformément au tableau ci-

dessus. 
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N°2022-023 - BUDGET VILLE - AFFECTATION DE RÉSULTAT 2021  
 

Le compte administratif du Budget Ville fait apparaître un résultat de clôture excédentaire de 
163 826,30 € pour l’exercice 2021 se décomposant comme suit : 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

Dépenses d’investissement : 

 
936 442,99 € 

 

 
Recettes d’investissement : 
 

 
777 234,41 € 

 

 
Résultat d’investissement de l’exercice : 
 

 
- 159 208,58 € 

 

 
Résultat de clôture (qui tient compte du résultat 
d’investissement N-1) 
 

-102 516,38 € 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

 
Dépenses de fonctionnement : 

 
2 140 367,43 € 

 

 
Recettes de fonctionnement : 

 
2 406 710,11 € 

 

 
Résultat de fonctionnement de l’exercice : 

 
266 342,68 € 

 

 
Résultat de clôture (qui tient compte du résultat de 
fonctionnement N-1)  
 

 
266 342,68 € 

 
 

  
Ainsi, il est proposé que le résultat de clôture de la section de fonctionnement d’un montant de 
266 342,68 € soit affecté au compte 1068 (investissement). 
 
Le déficit de clôture de la section d’investissement est affecté au compte 001 (investissement) pour la 
somme de -102 516,38 € 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité :  

- D’affecter le résultat de fonctionnement au compte 1068 (investissement) 
- D’affecter le résultat d’investissement au compte 001 (investissement) 

 

 

 

 

 

N°2022-024 - BUDGET PRIMITIF 2022 DE LA COMMUNE  
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Le budget primitif 2022 de la commune se décrit comme suit :  
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

Chapitres Libellé Montant BP 2022 Vote 

    
011 Charges à caractère général 575 842,91 €  Unanimité 
      
012 Charges de personnel 1 316 000,00 € Unanimité 
    
014 Atténuation de produits 52 458,00 € Unanimité 
      
022 Dépenses imprévues 0,00 € Unanimité 
      
023 Virement section d'investissement 316 776,39 € Unanimité 
      
042 Opérations d'ordre 100 000,00 € Unanimité 
      
65 Autres charges de gestion courante 130 806,00 € Unanimité 
      
66 Charges financières 13 250 € Unanimité 
      
67 Charges exceptionnelles 7 865,00 € Unanimité 
    

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 512 998,30 € Unanimité 

    

Chapitres Libellé Montant BP 2022 Vote 

    
002  Résultat de Fonctionnement 0,00 € Unanimité 
    
013  Atténuation de charges 30 000,00 € Unanimité 
      
042 Opérations d’ordre 50,00 € Unanimité 
    
70 Produits des services 353 245,81 € Unanimité 
      
73 Impôts et taxes 1 561 426,00 € Unanimité 
      
74 Dotations et participations 487 093,80 € Unanimité 
      
75 Autres produits de gestion courante 71 182,69 € Unanimité 
      
76 Produits financiers 0,00 € Unanimité 
      
77 Produits exceptionnels 10 000,00 € Unanimité 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 512 998,30 € Unanimité 

 
 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
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Chapitre Libellé REPORTS BP 2022 RAR+BP 2022 VOTE 

001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00 € 102 516,38€  102 516,38 € Unanimité 

        

040 Opérations d’ordre 0,00 € 50,00 € 50,00 € Unanimité 

      

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 € 0,00 € Unanimité 

      

020 Dépenses imprévues 0,00 € 1738,73 € 1738,73 € Unanimité 

      

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 € 0,00 € 0,00 € Unanimité 

      

16 Remboursement d’emprunts 0,00 € 51 000,00 € 51 000,00 € Unanimité 

        

20 Immobilisations incorporelles 2153,76 € 43 220,00 € 45 373,76 € Unanimité 

      

204 Subventions d’équipement versées 0,00 € 166 000,00 €  166 000,00 € Unanimité 

      

21 Immobilisations corporelles 491 705,20 € 195 452 € 687 157,20 € Unanimité 

        

23 Immobilisations en cours 198 508 € 890 340,00 € 1 088 848 € Unanimité 

        

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 692 366,96 € 1 450 317,11 € 2 142 684,07 € Unanimité 

     

Chapitre Libellé REPORTS BP 2022 RAR+BP 2022 VOTE 

      

001 Solde d’exécution positif reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 € Unanimité 

      

021 
Virement de la section de 
fonctionnement 0,00 € 

 
316 776,39 € 

 
316 776,39 € 

 
Unanimité 

        

040 Opérations d’ordre 0,00 € 100 000,00 € 100 000,00 € Unanimité 

        

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 € 0,00 € Unanimité 

      

10 Dotations fonds divers 12 508,00 € 556 342,68 € 568 850,68 € Unanimité 

 
• Dont excédents de 
fonctionnement capitalisés  

266 342,68 € 266 342,68 €  
 

      

13 Subventions d'investissement 213 037,00 € 6 020,00 € 219 057,00 € Unanimité 

        

16 Emprunts 440 000,00 € 498 000,00 € 938 000,00 € Unanimité 

      

165 Dépôts et cautionnement 0,00 € 0,00 € 0,00 € Unanimité 

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 653 545,00 € 1 477 139,07 € 2 142 684,07 € Unanimité 

 
 
 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
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➢ D’approuver par chapitre le budget 2022 de la commune qui s’équilibre tant en 

fonctionnement à 2 512 998,30 € qu’en investissement à 2 142 684,07 € 
 

 

N°2022-025 - GARANTIES D’EMPRUNTS - OPH LES RÉSIDENCES DE L’ORLÉANAIS 
 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 
 
Considérant que OPH Les Résidences de l’Orléanais réalise une opération de construction de 5 logements 
en VEFA, parc social public, sur la commune de Mardié. 
 
Le prêteur consent à l’emprunteur qui l’accepte, un prêt d’un montant maximum de deux millions 
quarante mille huit cent quarante et un euros (2 040 841 euros) constitué de 8 lignes de prêt. 
 
Ce prêt est destiné au financement de l’opération selon l’affectation suivante : 
 

➢ PLUS02 PLUS SPRF, d’un montant de deux cent quarante et un mille trente-trois euros (241 033 
euros) ; 

➢ PLUS02 PLUS SPRF, d’un montant de trente-sept mille six cent quatre-vingt-trois euros (37 683 
euros) ; 

➢ PLAI02 PLAI SPRF, d’un montant de cent trente-neuf mille sept cent cinquante-six euros (139 756 
euros) ; 

➢ PLAI02 PLAI SPRF, d’un montant de vingt-quatre mille huit cent dix-neuf euros (24 819 euros) ; 
➢ PLAI02 PLAI SPRF, d’un montant de deux cent quinze mille cent soixante et onze euros (215 171 

euros) ; 
➢ PLAI02 PLAI SPRF, d’un montant de cent seize mille neuf cent huit euros (116 908 euros) ; 
➢ PLUS02 PLUS SPRF, d’un montant de huit cent soixante-dix mille sept cent quinze euros (870 715 

euros) ; 
➢ PLUS02 PLUS SPRF, d’un montant de trois cent quatre-vingt-quatorze mille sept cent cinquante-

six euros (394 756 euros) ; 
 

En cela, il sollicite la garantie à 50% de l’emprunt soit 1 020 420.50€. 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l'article 2298 du Code civil ; 
Vu les Contrats de Prêt N° 5384157 à 5384168 en annexe signés entre OPH-LES RESIDENCES 
ORLEANAIS, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ; 

 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 
Article 1 : L’assemblée délibérante de Mardié accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement des Prêts d’un montant total de 2 040 841 euros (deux millions quarante mille huit cent 
quarante et un euros) souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon 
les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat des Prêts N° ci-dessus, constitué 
de 8 Lignes de Prêt. 
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 1 020 420.50 euros (un 
million vingt mille quatre cent vingt euros et cinquante centimes) augmentée de l’ensemble des sommes 
pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  



 Compte-rendu sommaire - Conseil Municipal du 16/03/2022 

 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 : Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
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N°2022-026 - CONCERT EN PLEIN AIR - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU FACC 
APPROBATION ET AUTORISATION 
 
Dans le cadre des manifestations organisées par la commission culture et communication, un concert 
sera donné sur la base de loisirs, le samedi 21 mai 2022, de 19 h 00 à 24 h 00. 
 
Il s’agit d’un concert de musique « rock », qui se veut familial et ouvert à tous dans un cadre festif et 
convivial (buvette et restauration sur place). L’animation musicale est assurée par deux groupes 
Loirétains, Start Music pour la première partie, Sam’soul pour la seconde partie. 
 
La prestation totale s’élève à 1300 € TTC. L’accès des spectateurs à la base de loisirs et au concert est 
libre et gratuit. 
 
Le Fonds d’Accompagnement Culturel aux Communes (FACC) sera sollicité à hauteur de 65 % de la 
dépense, soit 845 €. 

 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver le choix de cette prestation aux conditions financières proposées,  
- D’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer la commande de cette prestation,  
- D’approuver la demande de subvention auprès du Fonds d’Accompagnement Culturel aux 

Communes auprès du Conseil départemental. 
 

 

N°2022-027 - FIXATION DE DIFFÉRENTS TARIFS - BUVETTE TEMPORAIRE - ORGANISATION 
CONCERT ROCK - APPROBATION 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
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Vu la délibération n° 2020/22 du 20 mai 2020, le Conseil municipal donnant délégation au Maire pour 
un certain nombre de décisions, et notamment pour « créer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux ». 
Vu l’avis de la commission culture, réunie le 13 janvier 2022 et consultée par courriel le 1er mars 2022.  
 
Considérant la nécessité de proposer lors de la soirée de concert rock des boissons soumises à une 
déclaration de 2ème catégorie, 
 
Il est proposé que les tarifs applicables le 21 mai 2022 pour la buvette de la soirée rock soient les 
suivants : 
 

➢ Bouteille individuelle d’eau plate, café : 1 € 
➢ Bouteille ou canette individuelle d’eau gazeuse ou de soda ; verre de  

vin (12,5 cl) : 1,5 € 
➢ Bière (gobelet de 25 cl) : 2 € 
➢ Consigne pour les gobelets réutilisables : 1 €, restitué au retour du gobelet. 

 
Les recettes désignées seront encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 
 

➢ Chèque bancaire 
➢ Numéraire. 

 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’appliquer les tarifs unitaires énumérés ci-dessus, 
- D’autoriser le versement des recettes sur le compte de la commune, 
- D’autoriser le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous actes y afférents. 

 

 

N°2022-028 - AUTORISATION DE CONSULTATION D'UN MAITRE D'ŒUVRE EXTENSION DE 
l'ACM 
 

La commune de Mardié est propriétaire d'un bâtiment ACM (Accueil Collectif de mineurs) destiné à 
accueillir des jeunes enfants  
 
Vu le Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande 
publique, 
Considérant l'augmentation des besoins du territoire,  
Considérant l'amélioration de l'offre éducative, 
Considérant l'optimisation du fonctionnement des structures, 
 
Une augmentation de la capacité d'accueil des enfants devient donc nécessaire. 
 
Compte tenu de la nécessité d'augmenter la capacité d'accueil des enfants, il y a lieu de réaliser une 
extension du bâtiment de l’ACM actuel.  
 
Considérant qu’un comité technique de suivi du projet d'extension de l’ACM a été créée par 
délibération n°2021-084 en date du 15 décembre 2021, et s'est réuni le 12 janvier 2022.  
 
Après en avoir échangé, ce comité a proposé de réaliser une extension de l'ACM ayant une surface de 
l'ordre de 339 m² hors œuvre pour un montant de travaux estimé à 660 590 € HT (soit 792 708,00 € 
TTC)  
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Pour la réalisation du projet, il sera nécessaire de passer des marchés de prestations de services et des 
marchés de travaux. 
 
Pour réaliser cette nouvelle construction, il y a lieu de confier à un maitre d'œuvre une mission de base 
conforme aux dispositions de la loi MOP modifiée du 12/07/1985 et comprenant : 
 
Missions de base : 
 

 
Et une mission complémentaire d'ordonnancement, de coordination et de pilotage (OPC) afin d'assurer 
la liaison entre le Maître d’Œuvre, les entreprises, le Bureau de contrôle et, d’une manière générale 
entre l’ensemble des intervenants à la réalisation de l’ouvrage. 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

➢ D’autoriser Madame le Maire ou son adjoint délégué aux travaux à procéder à une 
consultation d'une équipe de maitrise d'œuvre (missions de base et mission complémentaire 
d’OPC) pour le présent projet. 

 

 

N°2022-029 - SUBVENTION AU GROUPE SCOLAIRE EDGAR VEAU - APPROBATION  
 

Il est proposé que soit versée au groupe scolaire de la Commune la somme de 7 980 € au titre des sorties 
scolaires et classe de découverte.  
 
La subvention est versée en une fois et sera imputée à l’article 6574. 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’attribuer cette subvention au groupe scolaire Edgard Veau. 
 

 

 

 

 

 

 

APS Avant-projet sommaire 

APD Avant-projet définitif 

PRO / DCE Études de Projet / Dossier de consultation des entreprises 

ACT Assistance au maître d’ouvrage pour la passation des contrats de 
travaux 

VISA Phase de contrôle : le maître d'œuvre s'assure de la conformité à son 
projet des études d'exécution et de synthèse, réalisées par les 
entrepreneurs. 

DET Direction de l’Exécution des contrats de Travaux 

AOR Assistance au maître d’ouvrage pour les opérations de réception et 
pendant la garantie de parfait achèvement 
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N°2022-030 - CONVENTION DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE POUR L’ORGANISATION 
D’UN SÉJOUR A DESTINATION DES JEUNES DES COMMUNES DE BOIGNY-SUR BIONNE, DE 
SEMOY ET DE MARDIÉ - Eté 2022 
 

Dans le cadre de la coopération jeunesse sur le territoire de l’Est Orléanais, les villes de Boigny sur 
Bionne, de Semoy et de Mardié œuvrent pour un rapprochement intercommunal sur des actions 
concrètes, à destination des jeunes où les enjeux sont multiples : 
 

- Impulser une dynamique intercommunale dans le secteur de la jeunesse, 
- Développer la coopération dans le domaine de la jeunesse pour tendre vers une 

complémentarité et une cohérence territoriale éducative et pédagogique entre les collectivités. 
- Rationnaliser les moyens, 
- Favoriser la mixité des publics 
- Favoriser l’ouverture culturelle et développer la participation des jeunes 

 
Considérant qu’il est nécessaire de prévoir une convention entre les trois collectivités pour définir les 
moyens et l’organisation à mettre en œuvre, la présente convention annexée a pour objet de fixer les 
modalités de fonctionnement d’un partenariat intercommunal entre les trois communes sur une action 
spécifique : un séjour jeunes.  
 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver de coopération intercommunale pour l’organisation d’un séjour à destination des 
jeunes des communes de Boigny-sur bionne, de Semoy et de Mardié. 

- D’autoriser Madame le maire ou l’Adjointe déléguée à signer les documents y afférents. 
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N°2022-031 - CAMP D'ÉTÉ POUR LES JEUNES - 11-15 ANS 
 

Dans le cadre de la coopération jeunesse sur le territoire de l’Est-Orléanais, les communes de Semoy, 
Boigny sur Bionne et Mardié œuvrent pour un rapprochement intercommunal sur des actions concrètes 
à destination des jeunes. 
 
Pour impulser cette dynamique partenariale et répondre aux orientations politiques jeunesse sur les 3 
territoires, un séjour de vacances commun (prestation « camp ») est proposé à 36 jeunes de 11 à 15 ans. 
 
Effectif Mardésiens : 12 places 
Date : du 18 au 25 juillet 2022 
Lieu : Saint Florent – Camping SAN ROCCO – Haute Corse 
 

I. Tarification 
 

Il y a lieu de fixer le montant de la participation des familles pour ce séjour de 8 jours et 7 nuits de la 
manière suivante : 
 

- Tarif quotient familial de 0 à 549 : 180 € 
- Tarif quotient familial de 550 à 710 : 240 € 
- Tarif quotient familial de 711 à 1000 : 390 € 
- Tarif quotient familial de 1001 à 1250 : 430€ 
- Tarif quotient familial de 1251 et plus : 460 € 

Les tarifs ont été définis en collaboration avec les services de Semoy et de Boigny sur Bionne pour une 
cohérence tarifaire sur les 3 communes. 
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II. Recrutement  
 
Chaque commune contribue à l’encadrement de ce séjour à hauteur de 2 animateurs.  
Cette année, un animateur permanent de la commune de Mardié partira sur ce séjour. Il est donc 
nécessaire de recruter en complément un deuxième animateur vacataire, qui assurera l’accueil et 
l’encadrement des adolescents pendant cette période. Les communes de Boigny sur Bionne et Semoy 
recruteront également leurs vacataires. 
 
L’agent vacataire n’est pas recruté pour pourvoir un emploi de la collectivité, correspondant à un 
ensemble de tâches à accomplir, mais pour exécuter un acte isolé, identifiable et répondant à un besoin 
ponctuel de la collectivité. 
 
Il est proposé de rémunérer les vacations comme suit : 
 

 Journée sans nuit Journée avec 
nuit 

Animateur BAFA 
et/ou autre (s) 
qualification (s) 

 
80.00 € 

 
107 € 

Forfait de préparation 
et bilan de séjour 

18 € par semaine travaillée avec ou 
sans nuit 

 
Les valeurs mentionnées correspondent à des rémunérations brutes. La rémunération à la vacation 
implique que ces agents ne bénéficient pas, en plus de cette rémunération, de congés payés, de 
formation, ni de compléments de rémunération. Ces personnels bénéficieront en outre de la gratuité 
des repas. 
 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver les tarifs ci-dessus,   
- D’autoriser la mise en place d’un échéancier pour les familles qui en formuleraient la demande.  
- D’autoriser Madame le Maire à recruter un vacataire selon les conditions ci-dessus, 
- De fixer la rémunération du vacataire sur les bases brutes décrites ci-dessus, 
- D’autoriser Madame le Maire ou son élue déléguée à l’enfance à signer toutes les pièces 

afférentes à ces décisions. 
 

 

N°2022-032 - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS  
 
Il est proposé au Conseil municipal que soit affecté au budget de l’année 2022, un montant total de 26 
613€ destiné aux associations locales. Cette somme est attribuée au titre des subventions de 
fonctionnement forfaitaires, subventions d’investissement ou de soutien et subventions par action ou 
sur projets spécifiques, selon la charte des associations. 
 
Il est rappelé que : 
 
- L’obtention d’une subvention se fait après une étude de dossier par la Commission « Vie Associative 

» de chaque demande formulée par les Associations. Cette étude est établie sur la base d’un dossier 
complet, en tenant compte des différents éléments indiqués, notamment le nombre d’adhérents, 
la tenue des finances et comptes, les projets associatifs, la participation à la vie de la Commune 
ainsi qu’à la présence aux réunions organisées par la Municipalité. 
 

- La subvention ne représentera qu’une aide ponctuelle à l'association. Celle-ci devra par ailleurs, 
être en mesure de fonctionner de façon autonome. 
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- L’attribution des subventions de fonctionnement forfaitaires permet de financer la gestion 

courante et globale de l’association, conformément à son objet social.  
 

- L’attribution des subventions d’investissement ou de soutien permet de participer au financement 
d’équipements de l’association dans le cadre de ses investissements, de certaines dépenses 
imprévues et pour le financement d’activités dans l’intérêt collectif des mardésiens. 

 
- L’attribution des subventions par action ou sur projets spécifiques permet de soutenir une action 

compatible avec les orientations municipales, dans une logique d’intérêt général partagé. 
 

Le versement de la subvention ne pourra en aucun cas excéder le montant figurant dans le tableau 
annexe définissant la répartition des subventions. 
 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide : 
 

- D’accorder les subventions de fonctionnement forfaitaires, subventions d’investissement ou de 
soutien et subventions par action ou sur projets spécifiques 2022 conformément au tableau 
annexé pour un montant de 26 613 €. 
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N°2022-033 - PALMARÈS DES MAISONS FLEURIES 2021 - APPROBATION 
 
La commission chargée de la notation au titre des maisons fleuries a établi le classement pour l’année 
2021. 
 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité :  

- D’approuver le palmarès et les attributions de prix figurant en annexe pour un montant total de 
200 € en bons d’achat et 135 € en potées, 

- D’autoriser la dépense inscrite au budget 2022. 
 

 
 
N°2022-034 - COLLECTE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS MÉNAGERS ASSIMILÉS, PRODUITS PAR 
LES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES PUBLIQUES DE LA COMMUNE 
 
Le contrat a pour objet de définir les conditions et les modalités d’exécution de la collecte et du 
traitement des déchets assimilés aux ordures ménagères ne provenant pas des ménages. 
 



 Compte-rendu sommaire - Conseil Municipal du 16/03/2022 

 

La métropole se charge de l’évacuation, à titre onéreux, des déchets ménagers assimilés produits par 
l’établissement tels que définis à l’article 4 du contrat.  
 
Conformément au décret n°94-609 du 13 juillet 1994, les détenteurs de plus de 1100 litres 
hebdomadaires de déchets d’emballage doivent prévoir la valorisation de ceux-ci. 
 
Ce service est effectué, sur la base de l’enlèvement du nombre de conteneurs mis à disposition selon le 
nombre d’écoles et de classes référencés. 
 
Le montant de la redevance sera réactualisé au 1er janvier de chaque année par délibération du Conseil 
métropolitain. 
 
Le présent contrat, annexé à la présente délibération, rentre en vigueur le 1er janvier 2022 et est conclu 
pour une durée de 5 ans. 
 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’autoriser Madame la Maire, à signer ce contrat relatif à la collecte et au traitement des 
déchets ménagers assimilés, produit par les écoles élémentaires publiques de la commune. 
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Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par voie de recours 

formé contre les présentes délibérations pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates 

suivantes : 

- date de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département pour contrôle de légalité 

- date de sa publication et/ou de sa notification 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet 

http://www.telerecours.fr  

 

 

 La Secrétaire de Séance,  
 Dorothée BRINON 
 

http://www.telerecours.fr/

